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La séance est ouverte à 10 h 05. 
 

 

Point 133 de l’ordre du jour : Planification des 

programmes (suite) (A/C.5/69/L.4) 
 

Projet de résolution A/C.5/69/L.4: Planification des 

programmes 
 

1. Le projet de résolution A/C.5/69/L.4 est adopté . 

 

Point 135 de l’ordre du jour : Plan des conférences 

(A/69/32, A/69/120 et A/69/527) 
 

2. M. Goren (Président du Comité des conférences), 

présentant le rapport du Comité des conférences pour 

2014 (A/69/32), dit qu’on trouvera dans celui-ci un 

projet de résolution sur le plan des conférences et un 

projet de calendrier révisé des conférences et réunions 

pour 2015, qu’il est recommandé à l’Assemblée 

générale d’adopter. Le Comité des conférences a 

examiné le rapport du Secrétaire général sur le plan des 

conférences (A/69/120), qui a été publié dans les délais 

fixés et dans la limite du nombre de mots prescrits 

pour les rapports élaborés au Secrétariat. Le rapport du 

Comité des conférences présente un résumé exhaustif 

des discussions qui ont eu lieu au cours de sa session 

de fond, qui, une fois de plus, s’est tenue selon le 

modèle PaperSmart (économie de papier). Tous les 

documents de la session ont été affichés sur un site 

Web spécial et le Secrétariat a fourni les ordinateurs 

portables, l’appui technique et les services 

d’impression à la demande. La session annuelle a été 

pour les États Membres l’occasion d’échanger des vues 

avec les responsables du Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences afin de 

proposer des principes d’action et de venir en aide au 

Secrétariat dans l’accomplissement de son mandat.  

3. En ce qui concerne la demande tendant à faire de 

Yom Kippour un jour férié, formulée dans une lettre 

datée du 30 juin 2014 adressée à la Présidente du 

Comité des conférences par 32 États Membres, 

(A/AC.172/2014/3) le Comité des conférences a décidé 

de prier le Secrétaire général de rendre compte à la 

Cinquième Commission des critères et modalités 

d’adoption des jours fériés à l’Organisation des 

Nations Unies à la partie principale de sa soixante-

neuvième session. 

4. Le Comité des conférences a examiné des 

données statistiques sur l’utilisation des services et 

installations de conférence dans les quatre principaux 

centres de conférence et dans le Centre de conférence 

de la Commission économique pour l’Afrique (CEA). 

En outre, le Président du Comité a rendu compte des 

résultats des consultations qu’il a tenues avec les 

quatre organes intergouvernementaux qui avaient 

affiché un taux d’utilisation inférieur au taux de 

référence de 80 % pendant trois années consécutives, 

de 2011 à 2013. Il a rencontré les représentants du 

Comité des contributions, du Comité de l’information 

et du Comité spécial des opérations de maintien de la 

paix, tandis que le Secrétaire du Comité des 

conférences a tenu des consultations séparées avec le 

Secrétaire adjoint du Conseil d’administration du 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), 

représentant du Président du Conseil d’administration 

de l’UNICEF qui était absent. 

5. Le Comité des contributions a tenu compte de 

toutes les suggestions formulées par le Comité des 

conférences et a amélioré son taux d’utilisation, qui est 

passé de 71 % en 2013 à 88 % en 2014. Il a également 

réduit le nombre des réunions prévues en 2014 de 30 à 

22, annulé des services d’interprétation prévus pour 

quatre autres réunions à un moment de la session où 

des consultations officieuses pouvaient se tenir et 

réduit à deux heures la durée de deux autres réunions 

lorsque le programme s’est révélé moins chargé. Le 

Comité de l’information a convenu de redoubler 

d’efforts pour que les réunions commencent à l’heure 

prévue et d’envisager de réduire à deux heures la durée 

par défaut des réunions lorsqu’il est probable que les 

membres ont besoin de consultations officieuses avant 

une réunion. C’est ainsi que le facteur d’utilisation du 

Comité de l’information est passé de 65 % en 2013 à 

75 % en 2014. Le Comité spécial des opérations de 

maintien de la paix a également vu son facteur 

d’utilisation augmenter et s’afficher à 79  % en 2014 

contre 51 % en 2013. Le Secrétaire adjoint du Conseil 

d’administration du Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance a indiqué qu’il soumettrait cette question au 

Bureau du Conseil d’administration de façon à le 

sensibiliser davantage à la nécessité de tenir des 

réunions de façon plus efficace et d’en diminuer le 

nombre. Conformément à la résolution 68/251 de 

l’Assemblée générale, le rapport a mentionné les 

organes qui ont régulièrement sous-utilisé leurs 

services et installations de conférence au cours des 

10 années précédentes et le Comité des conférences a 

adressé au secrétariat de chaque organe des suggestions 

particulières sur la manière de mieux utiliser ces 

ressources. 

http://undocs.org/A/AC.172/2014/3
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6. En ce qui concerne l’impact de la dernière étape 

de mise en œuvre du plan-cadre d’équipement sur les 

réunions tenue au Siège, il a été tenu compte des 

enseignements tirés des premières étapes lors de la 

rénovation du bâtiment de l’Assemblée générale. Le 

Comité des conférences est soucieux d’améliorer en 

permanence l’appui informatique aux conférences et 

l’accès des personnes handicapées aux services et 

installations de conférence. 

7. S’agissant de la gestion intégrée à l’échelle 

mondiale, le système mondial de gestion des  

documents, gDoc, a été lancé à New York et Genève 

tandis que la suite logicielle de traduction, gText, l’a 

été à New York et Vienne et le sera incessamment à 

Genève. L’entrepôt de données, gData, serait 

entièrement opérationnel à la fin de 2014. De plus, les 

quatre principaux centres de conférence utilisent 

gMeets, le système électronique de gestion des 

réunions, pour gérer leurs services et installations de 

conférence. Dans son projet de résolution, le Comité 

des conférences a prié à nouveau le Secrétaire général 

de redoubler d’efforts pour présenter dans son prochain 

rapport sur le plan des conférences des informations 

sur les économies réalisées à la faveur de la mise en 

œuvre des projets de gestion intégrée à l’échelle 

mondiale. 

8. Au cours du débat sur les questions relatives à la 

documentation et aux publications, les délégations se 

sont déclarées préoccupées par la publication tardive 

de certains documents de la Cinquième Commission. À 

la demande des délégations, le Département de 

l’Assemblée générale et de la gestion des conférences a 

communiqué à celles-ci les dernières informations 

concernant l’initiative PaperSmart. En ce qui concerne 

la traduction et l’interprétation, le Comité  des 

conférences a prié le Secrétaire général de redoubler 

d’efforts pour assurer des services de traduction et 

d’interprétation de la plus haute qualité dans les six 

langues officielles de l’Organisation, de continuer de 

promouvoir de manière concertée les programmes de 

coopération, notamment l’organisation de stages, et 

d’adopter des méthodes novatrices pour mieux les faire 

connaître, à la faveur de partenariats avec les États 

Membres, les organisations internationales 

compétentes et les établissements d’enseignement des 

langues de toutes les régions, en particulier l’Afrique 

et l’Amérique latine. Le Comité a en outre prié le 

Secrétaire général de doter tous les centres de 

conférence de personnel de la classe voulue, pour 

qu’ils puissent contrôler comme il convient la qualité 

des traductions effectuées à l’extérieur, compte dûment 

tenu du principe selon lequel les fonctionnaires qui 

font le même travail doivent occuper des postes de la 

même classe. 

9. M. Gettu (Secrétaire général adjoint chargé du 

Département de l’Assemblée générale et de la gestion 

des conférences), présentant le rapport du Secrétaire 

général sur le plan des conférences (A/69/120), dit que 

le personnel du Département dans les quatre principaux 

centres de conférence a fourni des services de première 

importance aux délibérations intergouvernementales de 

l’Organisation et que le Département demeure très 

attaché à l’amélioration de ses services grâce à 

l’introduction de nouvelles technologies. En ce qui 

concerne la gestion des réunions, le Département 

adopte une démarche dynamique pour améliorer les 

taux d’utilisation en collaboration avec les présidents 

des organes concernés. 

10. Le Département, très soucieux de diffuser les 

documents dans les délais prescrits, a accéléré le 

traitement des documents portant sur les questions de 

planification et les questions budgétaires et 

administratives. La situation s’est nettement améliorée 

ces dernières années. Le délai moyen de traitement des 

documents de la Cinquième Commission est 

actuellement de 28 jours contre plus de 30 jours en 

2013. Au 15 octobre 2014, 68 documents sur les 84 

programmés pour la Commission avaient été reçus, 

dont 52 dans les délais prescrits, soit un taux diffusion 

dans les délais de 76  %. Le Département a traité et 

diffusé 61 documents dans les délais dans les six 

langues officielles. Sept documents sont en cours de 

traitement et seront soumis dans les délais. En 

moyenne, les 68 rapports reçus à ce jour ont assez 

largement dépassé le nombre limite de mots établi par 

l’Assemblée générale. Sur les 1 450 rapports traités 

cette année, 269 ont excédé cette limite.  

11. Le Département a mobilisé ses ressources pour 

que les documents soient soumis le plus tôt possible. 

Pour la première fois, tous les rapports du Comité des 

commissaires aux comptes ont été traduits et soumis à 

la fin du mois d’août, soit un mois plus tôt qu’en 2013. 

Cependant, avec les ressources limitées dont il dispose, 

le Département se doit d’accorder la priorité aux 

documents les plus urgents, car il est impossible de 

traiter tous les documents en même temps. Il est donc 

essentiel que le Département puisse disposer des 

programmes de travail provisoires de la Cinquième 
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Commission et du Comité consultatif afin de concilier 

le calendrier de programmation des documents avec les 

besoins anticipés de ces deux organes et de mobiliser 

les capacités de traitement requises. La Cinquième 

Commission n’ayant pas préparé son programme de 

travail avant septembre, il n’a pas été possible de 

programmer et de traiter la documentation de manière 

synchronisée. Pour surmonter ce problème, le 

Département s’est basé sur les plans des conférences 

des années précédentes afin d’établir la programmation 

interne des activités de traitement de la documentation 

et estimer les dates probables de diffusion des 

documents en escomptant que ceux-ci lui parviennent 

dans les délais. Il a cependant eu besoin d’aide pour 

faciliter la programmation et disposer du temps 

nécessaire pour le traitement et le contrôle de la qualité 

des documents.  

12. Le Département œuvre sans relâche à assurer la 

distribution le plus tôt possible des documents d’avant -

session des autres grandes commissions, y compris en 

confiant une partie de la charge de travail à d’autres 

lieux d’affectation. Cependant, les problèmes restant 

sont les plus aigus et concernent plutôt les documents 

les plus sensibles. La diffusion des documents est un 

processus qui implique la collaboration de plusieurs 

acteurs. Le Département peut diffuser les documents à 

temps dans les six langues officielles et dans la limite 

de mots requise seulement s’il reçoit dans les délais 

des documents bien rédigés et respectant le nombre 

limite de mots. Pour accélérer leur traitement, les 

documents doivent en outre être soumis sous le format 

Word plutôt que sous le format PDF. 

13. Le Secrétariat s’emploie de façon concertée à 

améliorer ses prestations, sachant que la collaboration 

des États Membres est essentielle car elle permet de 

respecter les dates et calendriers de programmation, de 

garantir que des manuscrits de qualité sont soumis dans 

les délais prescrits et de ne pas dépasser la limite de 

mots fixée. Le Département continuera à contrôler sa 

charge de travail, à améliorer, de concert avec les 

auteurs, la qualité des manuscrits et à assurer le 

traitement des documents dans les délais à la faveur 

d’une programmation prudente et d’un plus grand 

partage de la charge de travail. Une de ses priorités est 

de disposer d’une assistance temporaire suffisante dans 

tous les services linguistiques pour compléter les 

capacités offertes par les fonctionnaires permanents 

pendant les périodes de forte demande tout en assurant 

le contrôle interne de qualité requis. Sachant que les 

fonctionnaires des services linguistiques sont 

surchargés de travail et proches de la retraite, il est 

important de former et de recruter de jeunes 

administrateurs tout en se renforçant par des personnes 

expérimentées, mais pour cela, il faut disposer de 

ressources importantes. 

14. L’évolution importante qui a marqué le système 

des organes conventionnels a eu pour effet d’amputer 

le budget du Département de 10 millions de dollars, 

l’hypothèse retenue étant que cette évolution allègerait 

la charge de travail. Dans sa résolution 68/268, 

l’Assemblée générale a décidé d’allouer 20 semaines 

de réunion par an aux organes conventionnels tout en 

imposant une limite au nombre de mots dans chaque 

document, en réduisant le nombre de langues dans 

lesquelles sont assurés les services d’interprétation et 

de traduction des documents d’avant-session et de 

session et en décidant de ne plus traduire les comptes  

rendus sauf si un État partie en exprime la demande. 

Les hauts responsables du Département examineront la 

situation de près avec l’entrée en vigueur des 

changements concernant la longueur des documents en 

janvier 2015 et feront rapport de cette évolution dans le 

deuxième rapport sur l’exécution du budget-

programme. Les documents devant être examinés par 

l’Assemblée générale continueront d’être établis dans 

les six langues officielles. 

15. L’impact du plan-cadre d’équipement sur les 

réunions tenues au Siège a fait l’objet d’une attention 

toute particulière. Malgré certains problèmes 

rencontrés en ce qui concerne les équipements installés 

dans les salles de conférence, le Département fait de 

son mieux pour que les travaux de la soixante-

neuvième session se déroulent dans de bonnes 

conditions. Par ailleurs, le Secrétaire général a présenté 

plusieurs rapports sur le plan stratégique patrimonial 

de l’Office des Nations Unies à Genève, qui aura un 

effet sur l’organisation de conférences dans cette ville 

au cours des prochaines années. 

16. Des progrès ont été accomplis en ce qui concerne 

la gestion intégrée à l’échelle mondiale. Les quatre 

principaux centres de conférence travaillent de façon 

plus intégrée sur les plans des ressources humaines et 

de la gestion financière. La prochaine étape consistera 

à partager davantage la charge de travail entre les lieux 

d’affectation. Dans de prochaines circulaires, le 

Secrétaire général indiquera de façon explicite que les 

quatre opérations de gestion des conférences font 

partie des capacités des services de conférence dans le 
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monde qui sont financés conformément au chapitre 2 

du budget-programme. Les responsables des services 

de conférence dans les offices de Genève, Vienne et 

Nairobi seront responsables devant leurs directeurs 

généraux respectifs, mais aussi devant le Secrétaire 

général adjoint chargé du Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences. En plus de 

fournir des services de conférence à leurs clients 

locaux, tous les lieux d’affectation devront contribuer à 

la fourniture de services de conférence au niveau 

mondial, qui seront coordonnés par le Secrétaire 

général adjoint. Une délimitation claire des 

responsabilités permettra d’assurer une plus grande 

harmonisation des activités conduites dans chaque lieu  

d’affectation et, par conséquent, d’améliorer la qualité 

des services offerts, le respect des délais et la 

rentabilité de ces services. 

17. Des progrès ont aussi été enregistrés dans le 

domaine de l’élaboration de logiciels d’appui à 

l’activité du Département. Le Système mondial de 

gestion des documents, gDoc, qui a été lancé à New 

York et Genève, est en cours de stabilisation. La suite 

d’outils informatiques d’aide à la traduction, appelée 

gText, est déjà opérationnelle à New York et Vienne. 

Elle est en cours de lancement à Genève et Nairobi. 

L’entrepôt de données gData et son tableau de bord ont 

collectivement subi les derniers réglages dans les 

quatre principaux centres de conférence et devraient 

être opérationnels à la fin de 2014, tandis que le 

Système de gestion en ligne des réunions gMeets, qui 

est utilisé dans les quatre principaux centres de 

conférence, a permis de faciliter la gestion rationnelle 

des services et installations de conférence. Les 

systèmes des technologies de l’information sont conçus 

pour assurer le niveau d’automatisation le plus élevé 

dans les processus de gestion des réunions dans les 

quatre principaux centres de conférence, ce qui permet 

au Département d’absorber les coupes budgétaires déjà 

entreprises sans réduire le volume ni la qualité des 

services prescrits. Cependant, les coûts de maintenance 

de ces outils doivent être couverts, tout comme il 

importe d’assurer leur harmonisation, leur intégration 

et leur conformité avec le progiciel de gestion intégrée 

Umoja. 

18. M. Chernikov (Vice-Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires), présentant le rapport du Comité 

consultatif relatif à la question (A/69/527), dit que le 

Comité consultatif se félicite de ce que la délimitation 

des responsabilités respectives du Secrétaire général 

adjoint chargé du Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences et des 

directeurs généraux des offices de Genève, Nairobi et 

Vienne ait été menée à bonne fin. Il accueille 

également avec satisfaction la rationalisation des 

activités obtenue grâce à la règle de gestion intégrée à 

l’échelle mondiale et aux efforts conjoints du 

Département de l’information et du Département de 

l’Assemblée générale et de la gestion des conférences, 

qui ont permis de numériser les documents de 

l’Organisation. 

19. L’évolution du taux global d’utilisation des 

services et installations de conférence des quatre 

principaux centres de conférence doit être surveillée de 

près car le taux a chuté de 85 % en 2011 à 82 % en 

2013. En outre, le Comité consultatif sera saisi dans les 

prochaines présentations budgétaires, d’informations 

concernant le niveau d’utilisation réelle par rapport aux 

capacités de l’ensemble des installations de conférence 

du Secrétariat. 

20. Enfin, il est indispensable de renforcer davantage 

le multilinguisme au sein de l’Organisation. Le 

processus de préparation du projet de budget pour 

l’exercice 2016-2017 est une bonne occasion pour 

vérifier si la promotion du multilinguisme bénéficie de 

ressources suffisantes et maintenir la qualité et le 

volume des services fournis aux États Membres dans 

toutes les langues officielles de l’Organisation.  

21. M
me 

Rios Requena (État plurinational de 

Bolivie), parlant au nom du Groupe des 77 et de la 

Chine, dit que le Groupe accueille favorablement les 

recommandations et le projet de résolution figurant 

dans le rapport du Comité des conférences (A/69/32). 

Le Groupe attache une grande importance à la 

fourniture de services de conférence de qualité, 

notamment à l’équité dans l’utilisation des six langues 

officielles, ces services étant essentiels au 

fonctionnement de l’Organisation.  

22. Le Groupe se préoccupe de la baisse notable du 

taux d’utilisation du Centre de conférence de la 

Commission économique pour l’Afrique et espère que 

les travaux de rénovation en cours, ainsi que les efforts 

entrepris en matière de commercialisation et de prix, 

permettront de l’améliorer significativement. En ce qui 

concerne la gestion intégrée à l’échelle mondiale, le 

Groupe se félicite de l’introduction de l’expression 

« règle de gestion intégrée des services de conférence à 
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l’échelle mondiale », à la place de la « règle de 

proximité » et attend avec impatience que les 

responsabilités respectives du Secrétaire général 

adjoint chargé du Département de l’Assemblée 

générale et de la gestion des conférences et des 

directeurs généraux des offices de Genève, Vienne et 

Nairobi soient clairement établies. Le Groupe regrette 

que le rapport du Secrétaire général (A/69/120) n’ait 

pas fait mention de l’évaluation du projet pilote 

Flextime et n’ait pas recommandé de poursuivre le 

projet à l’Office de Vienne et de le mettre en œuvre 

dans d’autres lieux d’affectation.  

23. Le Groupe attache une grande importance à la 

diffusion dans les délais de documents de qualité et ne 

considère pas que la distribution tardive des documents 

tient essentiellement au manque de prévisibilité 

affectant le programme de travail de la Cinquième 

Commission et au chevauchement entre les sessions de 

la Cinquième Commission et du Comité consultatif. Il 

faut accorder plus d’attention au principal problème 

posé, celui de la soumission tardive des documents par 

les départements auteurs, et, pour cela, mettre en place 

un mécanisme de suivi des soumissions tardives de 

documents par les auteurs et cerner tous les facteurs 

qui compromettent la parution des documents dans les 

délais prescrits. 

24. Le Groupe se félicite des actions de numérisation 

des documents importants de l’Organisation et espère 

que l’équipe chargée de cette tâche pourra traiter les 

trois millions de documents qu’il faut numériser 

d’urgence. Il salue également les mesures prises pour 

améliorer la qualité des traductions et de 

l’interprétation dans les six langues officielles, qui ont 

permis aux organes intergouvernementaux de se réunir 

dans de bonnes conditions. À cet égard, toute 

recherche d’efficacité ne doit en aucun cas se faire au 

détriment de la qualité des services. S’agissant, enfin, 

de l’ajout de nouveaux jours fériés à l’ONU, toutes les 

propositions des États Membres doivent être examinées 

équitablement sur la base de critères clairs et bien 

définis, sans interférence avec les jours fériés déjà 

autorisés. 

25. M. Onuma (Japon), dit que les prestations de 

services de conférence de qualité sont essentielles à la 

prise de décision des États Membres. Ces services 

doivent être fournis de la manière la plus efficace et la 

plus efficiente possible. Le Secrétariat doit continuer à 

rechercher l’efficacité dans les prestations de services 

de conférence à travers de nouvelles mesures 

d’économie. Parallèlement, les États Membres 

devraient éviter d’exagérer les demandes de services 

de conférence lorsqu’ils arrêtent les modalités relatives 

aux nouvelles réunions devant être approuvées par des 

résolutions de l’Assemblée générale. La question de 

l’efficacité de ces services doit demeurer au centre des 

discussions de la Commission. 

26. L’initiative PaperSmart est déjà une réalité 

incontournable aux Nations Unies. Elle est porteuses 

de nombreux avantages pour les États Membres, qui 

peuvent ainsi accéder électroniquement à des 

informations mises à jour. La Commission devrait 

cependant continuer de se pencher sur cette initiative 

en tenant compte à la fois du besoin actuel de disposer 

de copies des documents sur support papier et de 

l’hypothèse selon laquelle la promotion de l’initiative 

contribuera en définitive à réduire les coûts des 

services de conférence. 

27. Le Japon salue toutes les initiatives visant à 

améliorer les taux d’utilisation des services et 

installations de conférence tout en soulignant qu’il faut 

prendre des mesures plus concrètes et plus pratiques 

pour faire baisser les coûts de ces services, y compris 

en réduisant le nombre des réunions prévues et en 

écourtant leur durée. La délégation japonaise se félicite 

également de l’utilisation d’enregistrements 

numériques par le Comité des utilisations pacifiques de 

l’espace extra-atmosphérique et la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international et 

encourage tous les organes intergouvernementaux à 

recourir à cette technologie pour réduire leurs coûts et 

gagner en efficacité. Tout en saluant les efforts du 

Secrétariat qui a réussi à améliorer l’édition des 

résolutions, la délégation japonaise souligne qu’il ne 

faut rien changer au libellé des projets de résolution ou 

des résolutions finales qui ont été approuvés, sauf pour 

des raisons purement grammaticales ou éditoriales.   

28. M. Grant (Canada) dit que l’ajout de Yom 

Kippour à la liste des jours fériés constituerait un 

signal fort de tolérance, d’adhésion et d’unité que 

transmettrait l’Organisation à la communauté 

internationale. Les délégations devraient accepter cette 

proposition. Traditionnellement et dans la pratique, 

cette question relève des États Membres et la 

délégation canadienne s’attend à un examen approfondi 

de ses aspects techniques, notamment le processus de 

sa mise en œuvre. 
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29. M
me 

Norman Chalet (États-Unis d’Amérique) dit 

que sa délégation salue les efforts répétés déployés par 

le Département de l’Assemblée générale et de la 

gestion des conférences pour réformer ses services et 

se félicite des gains tangibles d’efficacité réalisés à la 

faveur du lancement des systèmes gDoc et gText pour 

le traitement des documents et la traduction, et gMeets 

pour la gestion des réunions. Ces initiatives ont non 

seulement permis d’améliorer les services offerts par le 

Département, mais aussi de faciliter la tâche des 

fonctionnaires. Elle salue également les progrès 

accomplis dans la gestion intégrée des quatre 

principaux centres de conférence, tout en demandant 

pourquoi la diffusion dans les délais des documents 

demeure si problématique et ce qu’il convient de faire 

pour régler ce problème avec la collaboration de tous. 

Ce problème n’est pas seulement celui du traitement 

des documents au sein du Département car il implique 

les départements auteurs et les organes chargés de 

l’examen des rapports. La publication tardive des 

documents complique la tâche des États Membres, qui 

ne peuvent plus assumer leurs responsabilités de 

contrôle comme il convient. Enfin, il faudrait ajouter le 

Yom Kippour à la liste des jours fériés de 

l’Organisation, sachant que les principales fêtes des 

autres religions y figurent. Il faudra cependant veiller à 

ce que cet ajout n’ait pas d’incidences financières pour 

l’Organisation. 

30. M. Roet (Israël) dit que l’ajout de Yom Kippour à 

la liste des jours fériés de l’Organisation contribuera à 

approfondir les notions de tolérance et de respect 

mutuel entre les États Membres. Yom Kippour est la 

plus sainte journée dans la foi hébraïque, une journée 

au cours de laquelle des millions de Juifs réfléchissent 

à la manière de promouvoir la paix et la 

compréhension entre les peuples. Les valeurs de 

compassion et de réconciliation qui marquent la 

célébration de cette journée sont partagées par les 

peuples du monde entier et sont inscrites dans la 

Charte des Nations Unies. L’admission de Yom 

Kippour comme journée fériée à l’ONU constituerait 

donc un message fort de tolérance, d’adhésion et 

d’unité que transmettrait la Commission à la 

communauté mondiale. Cette question relevant 

traditionnellement et dans la pratique des États 

Membres, il faut s’attendre à un débat solide et de 

bonne foi sur les aspects techniques de la demande et 

les conditions de sa mise en œuvre.  

31. M
me 

Smolcic (Uruguay) dit que sa délégation 

appuie l’ajout de Yom Kippour à la liste des jours 

fériés en vigueur à l’ONU.  Si les opinions religieuses 

peuvent être considérées comme privées, certains jours 

saints sont aussi porteurs de significations plus larges. 

La question des fêtes religieuses doit être analysée et 

traitée avec respect et générosité. Bien que la 

Cinquième Commission soit une commission technique 

qui traite de questions administratives et financières, il 

importe que les principes inscrits dans la Charte des 

Nations Unies aient la priorité. Il serait injuste et 

arbitraire de fixer des critères et des modalités pour 

déterminer les jours fériés à ajouter à la liste alors que 

ceux qui concernent les autres religions ont déjà été 

reconnus comme tels à l’ONU.  

32. M. Khalizov (Fédération de Russie) dit que le 

Secrétariat doit redoubler d’efforts pour assurer la 

parité entre les six langues officielles, introduire des 

normes communes de contrôle de la qualité des 

documents, améliorer la qualité et la portée des 

services de conférence à la faveur des changements 

ayant affecté les méthodes de travail et accélérer la 

numérisation des documents les plus anciens de 

l’Organisation. La Commission est invitée à adopter le 

projet de résolution approuvé par le Comité des 

conférences. 

33. La délégation russe appuie la mise en œuvre de la 

gestion intégrée des services de conférence dans les 

quatre principaux centres de conférence et de la règle 

de proximité compte tenu de son efficacité. Elle est 

également favorable à l’élargissement de la signature 

de mémorandums d’accord avec des instituts 

linguistiques pour former des traducteurs et salue le 

Département de l’Assemblée générale et de la gestion 

des conférences pour avoir renforcé ses contacts avec 

des universités de pays où sont parlées les langues 

officielles de l’Organisation et pour s’assurer les 

services de personnels linguistiques qualifiés dans le 

futur. La mise en œuvre rationnelle de cette initiative 

devrait s’inscrire dans une stratégie de planification à 

long terme des concours de recrutement du personnel 

linguistique. Le Secrétariat devrait continuer à 

accueillir de jeunes stagiaires afin d’encourager les 

recrutements dans les services de traduction et 

d’interprétation et à assurer le transfert de 

connaissances entre les fonctionnaires aguerris et les 

nouvelles recrues. En ce qui concerne le 

multilinguisme, le Secrétariat devrait veiller à ce que 

tous les services linguistiques bénéficient des mêmes 
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conditions favorables de travail, notamment sur les 

plans du financement et du personnel.  

34. La délégation russe n’est pas opposée à 

l’initiative PaperSmart par principe, mais sa poursui te 

doit être décidée seulement avec l’accord des États 

Membres et seulement si elle n’a pas d’effets négatifs 

sur leur travail. Les efforts déployés par le Secrétariat 

pour garantir un traitement équitable des six langues 

officielles se sont révélés insuffisants et il est 

nécessaire de traduire dans les six langues les 

documents destinés aux organes conventionnels, ainsi 

que les sites Web officiels des grandes commissions et 

d’autres organes des Nations Unies. Il faudrait en outre 

accorder toute l’attention nécessaire à la mise en place 

d’un centre unique de promotion du multilinguisme, 

qui est un des aspects fondamentaux de l’Organisation. 

La soumission tardive des documents à la Cinquième 

Commission demeure source de problèmes. Il est en 

outre indispensable de mettre en place un système 

moderne de suivi et d’évaluation des services de 

conférence. Le contrôle de la qualité des traductions 

revêt une importance particulière, compte tenu des 

volumes croissants de traductions qui sont confiées à 

des traducteurs externes. 

35. M. Kisoka (République-Unie de Tanzanie) dit 

que l’Organisation devrait investir dans des services de 

conférence numériques et élargir, si possible, 

l’utilisation d’ordinateurs portables et de lecteurs 

électroniques dans les réunions intergouvernementales. 

Toute discussion sur PaperSmart doit être 

accompagnée d’un débat sur l’amélioration de l’appui 

technologique aux États Membres, celle-ci devant être 

envisagée comme un investissement plutôt que comme 

une dépense récurrente. La délégation tanzanienne se 

félicite des améliorations apportées aux installations du 

Siège à la faveur de la mise en œuvre du plan-cadre 

d’équipement, mais des travaux restent à conduire, 

notamment en ce qui concerne les prises d’électricité 

dans certaines salles de conférence et l’accès des 

personnes handicapées à ces installations. En outre, 

l’Organisation devrait investir dans l’amélioration des 

systèmes de vidéoconférence dans tous les lieux 

d’affectation. Enfin, il conviendrait de rouvrir le 

kiosque des technologies de l’information, qui était 

auparavant à la disposition des membres de la 

Cinquième Commission. 

36. M. Gettu (Secrétaire général adjoint chargé du 

Département de l’Assemblée générale et de la gestion 

des conférences) dit que la Commission économique 

pour l’Afrique ne relève pas du chapitre 2 du budget-

programme et n’est donc pas concernée par le mandat 

du Département. Cependant, le Département collabore 

avec la Commission et lui transmettra des questions 

concernant la rentabilité et l’utilisation des services de 

conférence, auxquelles elle devra répondre. Les quatre 

principaux centres de conférence placés sous l’autorité 

du Département sont New York, Genève, Vienne et 

Nairobi. 

37. Des progrès notables ont été réalisés en ce qui 

concerne la promotion de la gestion intégrée à l’échelle 

mondiale. Le Secrétaire général adjoint chargé du 

Département de l’Assemblée générale et de la gestion 

des conférences tient chaque semaine des réunions par 

vidéoconférence avec les directeurs généraux des 

offices des Nations Unies à Genève, Nairobi et Vienne. 

Les responsabilités des directeurs généraux ont été 

clairement établies et des circulaires révisées du 

Secrétaire général sont actuellement juridiquement 

évaluées aux fins de définir l’organisation du 

Département et des offices. 

38. Le système Flextime est un instrument utile pour 

la présence et les états de paie des fonctionnaires, mais 

il est utilisé différemment par les divers départements. 

Certains fonctionnaires du Département ne l’utilisent 

pas du tout. Il faut qu’une décision soit prise, soit pour 

en élargir l’usage à l’Organisation dans son ensemble 

soit pour en arrêter l’utilisation.  

39. En ce qui concerne la documentation, le 

Département fait de son mieux pour remédier aux 

insuffisances constatées et collabore avec plusieurs 

autres départements, ainsi qu’avec les États Membres, 

pour améliorer la situation malgré les contraintes qu’il 

subit. Bien des fois, le Département n’était pas 

responsable de la diffusion tardive des documents car 

ceux-ci doivent être soumis à temps pour pouvoir être 

traités dans les délais requis. Le personnel linguistique 

travaille dans des conditions très stressantes. Le 

Service français de traduction, notamment, manque de 

traducteurs. En outre, les fonctionnaires du 

Département prennent de l’âge et les prochains départs 

à la retraite de cadres supérieurs auront un effet négatif 

pendant les deux prochaines années. Il importe donc 

d’allouer des ressources à la formation et au 

recrutement de jeunes administrateurs. 

40. Il a été décidé qu’en cas de soumission tardive 

d’un document par un département, de surcroît 

excessivement long, c’est le département fautif qui en 
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assumera le coût. Les départements auteurs doivent 

être tenus pour responsables de la soumission de 

manuscrits bien rédigés à la fois dans les délais 

prescrits et dans la limite du nombre de mots autorisés. 

Il est également indispensable de soumettre les 

documents sous le format Word plutôt que le format 

PDF pour que les fonctionnaires n’aient pas à les 

dactylographier de nouveau. 

41. En ce qui concerne la numérisation de 

documents, il faut faire une analyse approfondie de 

cette question pour en connaître tous les aspects. Il 

faudrait un très grand nombre d’années et des centaines 

de millions de dollars pour numériser les 20 millions 

de documents qui doivent l’être. Des documents sont 

actuellement numérisés à des fins expérimentales, mais 

il faut mobiliser des ressources supplémentaires dans 

cette opération. Il faut aussi établir des priorités et 

commencer par la numérisation des documents les plus 

anciens. La numérisation de documents n’est pas 

inscrite dans les missions du Département, mais celui-

ci fera de son mieux pour mener à bien ce processus.  

42. Le Département est un des départements les plus 

efficaces de l’Organisation. Malgré les coupes 

budgétaires, il a fait preuve de créativité en élaborant 

des logiciels qui lui facilitent la tâche. La mise en 

œuvre de l’initiative PaperSmart, dans laquelle des 

copies des documents sur support papier sont fournies 

aux délégations à leur demande, a radicalement réduit 

l’utilisation du papier. 

La séance est levée à 11 h 30. 

 

 


